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  Lettre datée du 7 février 2022, adressée au Secrétaire général 

par la Représentante permanente de la Bulgarie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint une 

note verbale qui a été adressée à la Mission permanente de la République de 

Macédoine du Nord auprès de l’Organisation des Nations Unies (voir annexe) en 

réponse à la note verbale en date du 18 janvier 2022 qui été publiée comme document 

de l’Assemblée générale (A/76/661), dans laquelle ce pays donnait des 

éclaircissements supplémentaires sur l’emploi de la forme courte (Macédoine du 

Nord) de son nom, dans le prolongement de sa note verbale du 14 février 2019. 

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale.  

 

L’Ambassadrice,  

Représentante permanente 

(Signé) Lachezara Stoeva 

https://undocs.org/fr/A/76/661
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  Annexe à la lettre datée du 7 février 2022 adressée au Secrétaire 

général par la Représentante permanente de la Bulgarie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 La Mission permanente de la République de Bulgarie auprès de l’Organisation 

des Nations Unies présente ses compliments à la Mission permanente de la 

République de Macédoine du Nord auprès de l’Organisation des Nations Unies et, en 

ce qui concerne la note verbale de la République de Bulgarie datée du 7 mai 2019, a 

l’honneur d’accuser réception de la note verbale de la République de Macédoine du 

Nord datée du 18 janvier 2022 et de confirmer, qu’après lecture de ladite note verbale, 

elle comprend qu’en vertu du principe d’égalité et des droits souverains des États, le 

nom officiel « République de Macédoine du Nord » et la forme courte « Macédoine 

du Nord » sont tout aussi valables et ne sauraient être interprétés comme faisant 

référence à une région géographique située en dehors du territoire de la République 

de Macédoine du Nord. 

 Le nom officiel du pays, ou sa forme courte, ne sera jamais employé dans 

l’intention de formuler des revendications territoriales à l’égard d’un quelconque État 

voisin. Le nom officiel et sa forme courte seront tous deux utilisés dans le système 

des Nations Unies pour désigner l’État souverain, en tant qu’entité politique, ayant 

un territoire clairement défini dans les relations internationales.  

 


